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 n° 284 342 du 6 février 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. CROKART 

Rue de l'Emulation 32 

1070 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 juillet 2021, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 8 juin 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 25 mai 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 8 juin 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me N. JACQMIN loco Me H. CROKART, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a rejeté la demande d'autorisation de séjour, introduite par 

la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), 

estimant que « Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation ».  

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante tire un moyen unique de la violation des 

articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à 

la motivation formelle des actes administratifs, des articles 8 et 14 de la CEDH, des articles 10 et 11 de 
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la Constitution, des principes de bonne administration, de proportionnalité, de légitime confiance, et du 

devoir de soin. 

 

3.1. Sur le moyen, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) rappelle qu’en ce qui 

concerne le bien-fondé d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons d’autoriser l’étranger 

à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. La disposition susmentionnée ne prévoyant aucun 

critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer une demande 

d’autorisation de séjour fondée (dans le même sens : CE, 5 octobre 2011, n°215.571 et 1er décembre 

2011, n° 216.651), la partie défenderesse disposant d’un large pouvoir d’appréciation à cet égard.  

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Dans ce même cadre, il lui 

appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les obligations de motivation des 

actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de motivation formelle qui 

pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée 

de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer 

celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 

fût-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de la partie requérante. 

 

3.2. En l’espèce, la partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments 

soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la partie requérante, et en expliquant pourquoi 

elle estimait que ceux-ci ne justifiaient pas l’octroi d’une autorisation de séjour. 

 

Partant, la décision attaquée doit être considérée comme suffisamment, valablement et adéquatement 

motivée. 

 

3.3. Sur la première branche du moyen, l’argumentation de la partie requérante, relative à son 

passeport et au danger qu’elle représenterait pour l’ordre public, est inopérante dès lors qu’elle vise un 

motif surabondant. En effet, celui-ci fait partie de la réponse, apportée par la partie défenderesse au 

motif visé dans la demande d’autorisation de séjour, relative au respect de sa vie familiale. La partie 

défenderesse a suffisamment motivé sa décision à cet égard en estimant que « le fait d’avoir de la 

famille en Belgique ne garantit pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir 

dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Les Etats jouissent toujours d’une marge d’appréciation 

de l’équilibre qu’il convient de trouver entre les intérêts concurrents de l’individu qui veut séjourner dans 

l’Etat et de la société dans son ensemble », en sorte que le motif relatif à l’ordre public est surabondant. 

 

S’agissant de l’argumentaire tenant à l’absence de possibilité d’obtenir un passeport, le Conseil observe 

que la question de la preuve de l’identité n’est pas mise en cause, mais au contraire de celle de 

l’utilisation d’un document frauduleux. Le Conseil observe également que ses arrêts sont disponibles sur 

son site internet. 

 

Par ailleurs, étant donné qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a pas d’ingérence dans la vie 

familiale, en sorte que la partie défenderesse n’avait pas à procéder à un examen de la cause à l’aune 

du second paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Le fait que la partie défenderesse y ait procédé 

inutilement ne saurait justifier l’annulation de la décision querellée, dès lors que ce motif surabondant 

n’entache pas le motif principal reproduit supra. 

 

3.4.1. Sur les deuxième et troisième branches, s’agissant de la vie familiale et privée dont la partie 

requérante se prévaut, elle n’est pas contestée par la partie défenderesse, qui a simplement estimé que 

l’existence d’une vie privée et familiale sur le territoire du Royaume ne justifiait pas la délivrance d’une 

autorisation de séjour. 
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En tout état de cause, eu égard à l’existence d’une vie privée et familiale en Belgique, le Conseil 

constate, à la suite d’une simple lecture de la motivation de l’acte attaqué, que les éléments invoqués à 

cet égard par la partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour ont été pris en 

considération par la partie défenderesse, laquelle a procédé à une mise en balance des intérêts en 

présence, au regard de celle-ci, motivation qui ne semble pas utilement contestée par la partie 

requérante qui reste en défaut de démontrer le caractère disproportionné des conséquences de la 

décision de refus de séjour. 

 

Par conséquent, le Conseil estime que la partie requérante ne semble pas pouvoir être suivie en ce 

qu’elle invoque la violation de l’article 8 de la CEDH, ni partant, du principe de proportionnalité. 

 

3.4.2. Par ailleurs, une simple lecture de la décision querellée permet de constater que l’intérêt 

supérieur de l’enfant a été pris en considération par la partie défenderesse, dès lors qu’un motif y est 

consacré. 

 

3.4.3. Enfin, l’allégation de la partie requérante selon laquelle « la partie adverse autorise au séjour les 

parents d’enfants résidant régulièrement sur le territoire. La demande de Monsieur [D.] a été traitée 

différemment, sans que la différence de traitement ne soit justifiée, proportionnée et poursuivant un but 

légitime. Il s’agit donc d’une discrimination » n’est nullement étayée et ne saurait, par conséquent, 

emporter l’annulation de l’acte attaqué. En outre, la partie requérante reste en défaut d’établir en quoi 

les jurisprudences de la Cour européenne des droits de l’Homme dont elle se prévaut lui seraient 

applicables, dès lors qu’elles concernent des personnes ayant résidé plus d’une dizaine d’années dans 

les pays en cause, alors que la partie requérante n’a quitté son pays d’origine qu’en septembre 2017, 

selon ses propres dires. 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5. Entendue à sa demande expresse le 17 octobre 2022, la partie requérante, qui a préalablement 

formulé des remarques dans sa demande à être entendue, rappelle la présomption d’innocence dont 

elle bénéficie, ainsi que l’absence de fraude à l’identité. Elle plaide que la partie défenderesse devait 

procéder à un examen, examinant les intérêts en présence, en vue d’apprécier l’étendue des obligations 

qui découlent de l’article 8 de la CEDH. Pour se faire, la partie défenderesse doit démontrer si oui ou 

non la partie requérante peut compromettre l’ordre public ou constitue une menace pour la société. Elle 

estime également que la partie défenderesse, en n’ayant pas identifié l’arrêt du Conseil procède à une 

motivation par référence. S’agissant de l’article 8 de la CEDH et de la seconde branche de son moyen, 

elle rappelle que la poursuite de la vie familiale est impossible en Guinée, puisque la compagne et la 

fille du requérant ont été reconnues réfugiées. 

 

5.1. Quant au grief émis par la partie requérante à l’encontre de l’absence de référence complète à un 

arrêt du Conseil de céans, le Conseil observe qu’une recherche sur son site internet par rôle 

linguistique, par date et par mots clés pertinents (« dangerosité actuelle »), conduit à deux arrêts, dont 

un seul porte sur une demande fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.2. À propos du grief émis à l’encontre de la partie défenderesse de ne pas avoir répondu aux 

arguments développés par la partie requérante dans sa demande d’autorisation de séjour et ses 

compléments, le Conseil ne peut que constater que dans la décision attaquée, la partie défenderesse a 

estimé que « les explications du requérant ne sont pas convaincantes. Il se contente d’avancer une 

fraude dans le chef d’un fonctionnaire sans en expliquer les potentielles raisons » et a ajouté, par 

ailleurs, « que l’intéressé aurait pu effectuer des démarches afin de se voir délivrer un autre passeport. 

Or, il ne démontre pas avoir accompli de telles démarches ». 

 

Quant à la dangerosité actuelle du requérant, le Conseil rappelle que l’autorisation de séjour dans le 

cadre de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 est une faculté qui relève du pouvoir d’appréciation 

du ministre ou de son délégué. En l’espèce, il n’apparaît pas déraisonnable dans le chef de la partie 

défenderesse d’avoir considéré que le requérant a porté atteinte à l’ordre public par l’utilisation d’un faux 

passeport. Par ailleurs, la partie défenderesse n’était pas tenue de justifier la dangerosité actuelle de 

l’intéressé. Le Conseil souligne à ce propos qu’aucune disposition n’exige une telle évaluation par la 

partie défenderesse lors de l’examen d’une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 
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5.3. Enfin, dès lors que la décision querellée n’est pas assortie d’un ordre de quitter le territoire, ni 

l’intérêt supérieur de la fille de la partie requérante, ni la vie familiale de cette dernière, ne sont mis en 

péril. Par conséquent, la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est pas démontrée. 

 

6. Il résulte de ce qui précède que le recours doit être rejeté. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 


